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aurait-il pas un grand avantage ä reunir dans le möme grade les sergents et les

caporaux et ä en diminuer le nombre

« Toutes ces queslions et bien d'autres devront ötre eludiees avec soin et le plus
tot possible. Leur Solution ne dopend pas de nous. Au Pouvoir federal d'aviser.

« Les frais pour les recrues d'infanlerie se sont ölevös ä 45,147 fr., soit uue
augmentation de 13,908 fr. sur l'annöe precedente; le nombre des recrues ötait de

357, ce qui porte la depense ä 126 fr. 44 c. par homme (en 1871, 73 fr. 46 c ;
en 1872, 83 fr. 35). L'augmentation des depenses, comparöe ä cejles des annees
pröeödentes, provient de ce qu'il a öle confectionne 21 tentes nouveau modöle,
dont le coüt a ötö de 15,365 fr.

« Cours de tir et de repetition. Nos deux bataillons d'elite, n° 20 et n° 84 ont
etö appeles ä faire successivement un cours de cadres, un cours de tir et un cours
de röpötition d'une semaine chacun, soit du 19 mai au 8 juin pour le 20e et du 9
au 29 juin pour le 84e.

« Le cours de tir avait öte prescrit par l'autorile fedörale en vue d'exercer specialement

la troupe au maniement du fusil ä röpötition nouvellement introduit dans
l'ölite. Les recrues de 1871 et 1872 ayant fait, avec ce fusil, leur öcole de
premiöre inslruclion, ont öte dispenses de ce cours de lir, mais ont suivi le cours de
röpötition.

« La classe de 1865, qui devait passer ä la röserve en automne, y a etö incorpo-
röe au printemps, la reserve devant faire en 1874 le möme service que l'elite en
1873.

« Le rapport de l'inspecteur fedöral signale quelques imperfections el quelques
lacunes dans le service et l'instruction de notre infanterie; somme toute, il est
cependant favorable.

« Inspections. Tous les corps de la milice (les balaillons nos 20 el84 exceptös.ä
raison de leur service qui constituail une inspection süffisante) ont öte inspectes
en 1873. »

Le rösultat de ces inspections et des appels au service donne, pour l'etat de la
milice genevoise, les chiffres indiquös ci-dessus.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

Le comitö de la section vaudoise a adresse aux officiers vaudois
la circulaire suivante:

Lausanne, le 22 juillet 1874.
Messieurs et chers freres d'armes. — La reussite de la reconnaissance de 1872

a engage le comitö ä examiner l'opportunile d'une Operation du meme genre pour
l'annöe actuelle. La derniere assemblee generale a du reste emis ce vceu, et dös
lors a öte deeidee la reconnaissance dans le Jura pour les 8 et 9 aoüt prochain.

Le programme vous est transmis avec ces lignes; la liste interessante des trac-
landas nous permet de compter sur la presence de bon nombre d'officiers ayant ä

coBur le developpement de l'instruction de notre armee.
Au nom du comite de Ia section vaudoise de la societe militaire federale.

Le President, Le Secretaire,
Auguste Jaccard, commandant. Jules Ney, 1er s'-lieutenant.

Observation. — Pour pouvoir organiser avec succös Ia reconnaissance et la
röunion ä Orbe, et pour faciliter Ia täche de la commission locale, il importe de
connaitre le nombre des officiers qui assisteront ä tout ou partie de ces röunions.

Chaque officier voudra bien remplir, detacher et affranchir la feuille ci-contre et
la retourner au comite cantonal, ä Lausanne, avant Ie 30 juillet prochain.

Questionnaire.— Assisterez-vous ä Ia reconnaissance le 8 aoüt 1874 — Röponse:
En cas de decision affirmative :

aj Vous rencontrerez-vous le 8 aoüt k Vallorbes, k 6 heures du matin —
Röponse :



b) Vous recontrerez-vous k Ste-Croix, le möme jour, k 6 heures du matin —
Röponse :

II. Assisterez-vous, le 9 aoüt, ä l'assemblöe gönörale, ä Orbe, k 101/4 heures du
matin, röunion oui sera suivie d'un dtner, ä 1 heure de l'apres-midi — Röponse :

(Nom Grade Arme Domicile

Programme de la reconnaissance de Vallorbes et Ste-Croix ä Orbe et ordres du
jour pour les 8 et 9 aoüt 1874.

Commandement des colonnes. — Colonne de Vallorbes : M. le colonel fedöral
Lecomte; colonne de Ste-Croix : M. le colonel föderal Fonjallaz.

Comite cantonal: MM. Jaccard, Auguste, commandant; Gauli«, Eugene,
commandant; Lochraann, J.-J., major födöral; Muret, Eugene, major; Ney, Jules,
1er sous-lieutenant.

Ordre du jour du 8 aoüt 1874 : La veille, rendez-vous ä Vallorbes et Sainte-
Croix. — A 6 heures du matin, reunion pour l'organisation definitive de la
reconnaissance. — Tenue militaire, en casquette, sans sabre et ä pied. — MM. les
commandants de colonnes donneronl connaissance des itineraires el procederont ä

l'organisation des groupes. — Depart. — A 8 heures du soir, röunion familiere ä

Orbe.
Ordre du jour du 9 aoüt : Tenue : la meme que lejour pröcödent.— A 8 heures

du malin, röunion des groupes de la reconnaissance pour rapports.— A 10 1/4
heures, assemblee gönörale avec les tractandas suivants :

1° Rapporl du president sur la marche de la section ;
2° Rapporls du comitö sur les travaux des sous-sections sur les trois questions

etudiees pendant l'hiver dernier; M. le commandant E. Gaulis presentera le rapport
sur la reorganisation du service södentaire; M. le major Lochmann prösentera le

rapport sur le rassemblement fedöral de 1875; M. le major Muret presentera le

rapport sur l'alimentation des troupes dans les differentes Saisons.
3° Rapporl sur la reconnaissance du 8 aoüt;
4° Resume du siege de Beifort en 1870-1871 et des dernieres campagnes dans

fest de la France, par M. ie colonel federal Lecomte.
5° Rapport sur la question posee par le comite central ä l'occasion du projet de

loi militaire fedörale;
6° Fixation des subsides aux sous-sections;
7° Fixation du subside ä la Revue militaire;
8° Propositions individuelles.
A 1 heure, diner. — Deparl par les divers trains du soir.
Nota. — Les sous-sections qui ont eu des frais ä supporter pour des cours pendant

l'hiver dernier, sont priees de faire parvenir au comite une note dötaillöe d'ici
au 31 juillet 1874.

La carte de föte, donnant droit au diner, sera percue avant l'assemblee gönörale ;

MM. les officiers sont prövenus que le terrain qui sera reconnu est figurö :

Carte Dufour, au 1/100000, ä la feuille 11.
Carte födörale, au 1/250000, röduite, ä feuille 1.
Carte cantonale, au 1/50000, aux feuilles 2 et 5.
La reconnaissance, comme celle de 1872, a lieu essentiellement ä un point de

vue topographique pour l'ötude des positions, des voies de communication, des
cours d'eau, des lieux habitös et en gönerai de la connaissance du terrain k l'aide
de la carte.

M. le caissier percevra, le 8 au soir et le 9 aoüt, avant l'assemblöe generale, les
contributions des nouveaux membres qui se presenteront.

Le comite.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departemenl mililaire federal a adressö aux autoriies militaires
des Cantons fournissant de l'artillerie, la circulaire suivante :


	Société militaire fédérale : section vaudoise

